
 

 
Le secteur assurances de la Ligue de l'enseignement.  

STAGE APAC  

Vous trouverez ci-joint le dossier d'inscription.  

Nous attirons votre attention sur le fait que ce stage est de 

nature à être comptabilisé dans les 15 heures de formation 

continue obligatoires pour les personnes enregistrées auprès 

de l’ORIAS pour le compte de la Fédération départementale.  

CATALOGUE DES TARIFS LIGAP  
Vous trouverez ci-joint la mise à jour du Catalogue des tarifs LIGAP 

applicables à compter du 1 er janvier 2024, sur le tarif Karting 

Asphalte revu à la baisse.  

ORGANISATION DE L'APAC NATIONALE  
Vous trouverez ci-joint la mise à jour des postes téléphoniques du 

Groupe APAC/MAC/LIGAP.  

MAINTENANCE DU SITE 
HTTPS://WWW.ASSUFORM.FR  

Afin de préparer la formation DDA 2024, le site assuform est en 

maintenance.  

DEMANDE DES COMMISSAIRES AUX 
COMPTES  

Comme chaque année, certains Commissaires aux Comptes de 

vos associations ou de votre Fédération sollicitent une situation 

assurance au 31 décembre de l’année écoulée.  

Afin d’y répondre, vous trouverez ci-dessous le modèle du tableau 

synoptique qu’il vous appartient de renseigner à partir des 

éléments contenus dans les dossiers que vous détenez dans votre 

Délégation Départementale.  

Si vous êtes habilité(e) IARD, il suffit ensuite d’y apposer votre 

signature et le cachet de la Délégation Départementale APAC. Si 

tel n’est pas le cas, merci de nous adresser le document dûment 

complété que nous validerons.  

Retrouvez l'article dans les informations spéciales ci-contre.  

LA DECLARATION DE SINISTRE : QUELS 
DELAIS ?  
Il s’agit d’une obligation pour l’assuré de respecter un délai légal 

lorsque l’assuré souhaite mettre en œuvre une garantie du contrat 

d’assurance. Il s’agit donc d’un élément important.  

Cette obligation légale est régie essentiellement par l’article L113-2 

du code des assurances qui porte le délai minimum légal à 5 jours. 

INFORMATIONS 

GENERALES  

Stage APAC  

Catalogue des tarifs LIGAP  

Organisation de l'APAC 

Nationale  

Maintenance du site 

https://www.assuform.fr  

   

   

   

INFORMATIONS SPECIALES  

Demande des commissaires 

aux comptes  

La déclaration de sinistre : 

quels délais ?  

Renouvellement CAP annuelle 

et réaffiliation  

Reconducation contrat RC 

Organisateur de voyages  

   

   

MISE A JOUR DU GUIDE DE 

LA DELEGATION 

DEPARTEMENTALE  

   

MISE A JOUR DU 

REPERTOIRE DES 

DOCUMENTS APAC  

http://www.1901.net/newsligap/file/file/dossier_inscription_2024.pdf
http://www.1901.net/newsligap/file/file/maj_cat_ligap_012024(1).pdf
http://www.1901.net/newsligap/file/file/tel_groupe_012024.pdf
http://www.1901.net/newsligap/file/file/infogen_comapac_012024.pdf
http://www.1901.net/newsligap/file/file/infogen_comapac_012024.pdf
http://www.1901.net/newsligap/file/file/dossier_inscription_2024.pdf
http://www.1901.net/newsligap/file/file/maj_cat_ligap_012024(1).pdf
http://www.1901.net/newsligap/file/file/tel_groupe_012024.pdf
http://www.1901.net/newsligap/file/file/tel_groupe_012024.pdf
https://www.assuform.fr/
http://www.1901.net/newsligap/file/file/infospec_comapac_012024.pdf
http://www.1901.net/newsligap/file/file/gdd01-2024.pdf
http://www.1901.net/newsligap/file/file/gdd01-2024.pdf
http://www.1901.net/newsligap/file/file/gdd01-2024.pdf
http://www.1901.net/newsligap/file/file/maj_repapac_012024.pdf
http://www.1901.net/newsligap/file/file/maj_repapac_012024.pdf
http://www.1901.net/newsligap/file/file/maj_repapac_012024.pdf


Attention, ce délai peut varier selon les risques.  

Retrouvez l'article dans les informations spéciales ci-contre.  

RENOUVELLEMENT CAP ANNUELLE ET 
REAFFILIATION  

Comme l’an passé, l’APAC a décidé de ne pas procéder dans 

l’immédiat à la résiliation des contrats CAP ANNUELLE faute de 

réaffiliation. Elle poursuit également cette ligne de conduite pour les 

CAP au 31/10 et les MEE qui se reconduisent à la date de la 

réaffiliation de l’association souscriptrice.  

RECONDUCTION CONTRAT RC 
ORGANISATEUR DE VOYAGES  

La reconduction 2024 du contrat d’assurance Responsabilité Civile 

Organisateur de Voyages a été réalisée en fonction des éléments 

de l’an passé. Afin de l’actualiser, nous vous remercions de 

procéder aux déclarations adéquates via le logiciel INNOVANCE ; 

ces informations nous seront alors transmises par le service VPT 

Nationale.  

   

   

    

 

 


